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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

MUNICIPALITÉ DE HENRYVILLE 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de  

Henryville du lundi 4 août 2025, tenue au  

110, rue Grégoire, à Henryville, à compter de 20 h 00 

 

 

  Mme la mairesse, Danielle Charbonneau, préside la séance 

 

Sont présents :  

Madame Josianne Fabry conseillère # 2 

Monsieur Léo Choquette, conseiller # 3 

Monsieur André Raymond, conseiller # 4 

Monsieur Maxime Partenza, conseiller # 5 

Monsieur Michel Lord, conseiller # 6 

   

  Est également présente : 

Mme Lucie Roger, directrice générale, greffière & trésorière par intérim 

 

Sont absent : 

 

Monsieur Patrick Wenning, conseiller # 1 

   

  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

   

  Mme la Mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, constate le 

quorum et déclare la séance ouverte 

   

 1.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

   

 1.1 Adoption de l’ordre du jour 

   

Résolution 

9238-08-2025 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur Maxime Partenza 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que rédigé 

   

  ORDRE DU JOUR 

   

 1.1 Adoption de l’ordre du jour;  

   

  1ere PÉRIODE DE QUESTIONS 

   

 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juillet 2025; 

   

 1.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 juillet 2025; 

   

 1.4 Adoption du règlement 233-2025 décrétant un emprunt au montant de 

4 500 000 $ pour la mise à jour de l’usine d’épuration des eaux 

   

 1.5 Adoption du règlement 234-2025 délégant aux directeurs de département le 

pouvoir d’autoriser des dépenses au nom de la Municipalité de Henryville  
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 1.6 Adoption du règlement 235-2025 décrétant un emprunt de 250 000 $ pour le 

projet d’aqueduc sur le Chemin du Bord de l’eau  

   

 1.7 Programmation TECQ 2024-2028  

   

 1.8 Approbation de la liste de vente pour taxes 

   

 1.9 Fournisseur informatique   

   

 1.10 Demande de subvention PRACIM : Rénovation du 122, rue Grégoire 

   

 1.11 Approbation des comptes au 31 juillet 2025 

   

 2.0 PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 

   

 2.1 Appel d’offre : Rénovation phase 1 de la caserne 

   

 2.2 Demande à la Régie Intermunicipale d’approvisionnement en eau potable 

Henryville-Venise 

   

 3.0 TRAVAUX PUBLICS 

   

 3.1 Appel d’offre : Déneigement & abrasif stationnement bâtiments municipaux 

   

 3.2 Subvention PAVL / EXL62339 

   

 4.0 HIGIÈNE DU MILIEU 

   

 5.0 SANTE ET BIEN ETRE 

   

 6.0 AMENAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

   

 6.1 Embauche d’un employé à l’assainissement des eaux  

   

 6.2 Autorisation de construction de logements : Projet Austral 

   

 7.0 LOISIRS ET CULTURE 

   

 7.1 Démission de la responsable des loisirs et communication 

   

 8.0 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

   

 9.0 AFFAIRES NOUVELLES 

   

 10.0 2e PÉRIODE DE QUESTIONS 

   

 11.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Adopté 

   

  1ere PÉRIODE DE QUESTIONS 

   

 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juillet 2025; 

   

Résolution 

9239-08-2025 

 IL EST PROPOSÉ par madame Josianne Fabry 

ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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D’ADOPTER le procès-verbal du 7 juillet 2025 tel que rédigé 

Adopté 

   

 1.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 juillet 2025; 

   

Résolution 

9240-08-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Lord 

ET APPUYÉ par madame Josianne Fabry 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’ADOPTER le procès-verbal du 15 juillet 2025 tel que rédigé 

 

Adopté 

   

 1.4 Adoption du règlement 233-2025 décrétant un emprunt au montant de 

4 500 000 $ pour la mise à jour de l’usine d’épuration des eaux 

   

Résolution 

9241-08-2025 

 CONSIDÉRANT que la municipalité doit mettre à jour ses installations 

d’assainissement des eaux ; 

 

CONSIDÉRANT que l’estimé de l’ingénieur s’élève à 4 500 000$ 

 

CONSIDÉRANT qu’il est de mise de faire un règlement d’emprunt du même 

montant pour réaliser les travaux; 

 

CONSIDÉRANT que l’emprunt sera réduit de tout montant reçu à titre de 

subvention ou de participation financière; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil désire imposer une taxe aux utilisateurs du 

service d’assainissement des eaux pour rembourser le capital et intérêt de cet 

emprunt; 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’ADOPTER le règlement d’emprunt numéro 233-2025 

 

Adopté 

   

 1.5 Adoption du règlement 234-2025 délégant aux directeurs de département 

le pouvoir d’autoriser des dépenses au nom de la Municipalité de 

Henryville  

   

Résolution 

9242-08-2025 

 CONSIDÉRANT que les règlements d’autorisation de dépenser sont non 

conforme 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’abroger les anciens règlements et d’en 

adopter un nouveau avec les réalités actuelles de la municipalité 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Josianne Fabry 

ET APPUYÉ par monsieur Léo Choquette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’ADOPTER le règlement d’emprunt numéro 234-2025 

 

Adopté 
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 1.6 Adoption du règlement 235-2025 décrétant un emprunt de 250 000 $ 

pour le projet d’aqueduc sur le Chemin du Bord de l’eau  

   

Résolution 

9243-08-2025 

 CONSIDÉRANT que la municipalité de Clarenceville effectue des travaux 

d’aqueduc et doit passer sur notre territoire pour se rendre dans leur 

municipalité 

 

CONSIDÉRANT qu’il est opportun de procéder au branchement des 

résidences en bordure de la nouvelle conduite d'eau potable, ainsi qu'à 

l'installation de bornes fontaine 

 

CONSIDÉRANT que la volonté du Conseil est d’imposer une taxe au taux 

suffisant pour le remboursement de ce règlement d'emprunt aux propriétés 

dont le service d'aqueduc passe en façade 

 

CONSIDÉRANT que la volonté du Conseil est d'offrir la possibilité aux 

propriétaires le choix de payer le montant complet en un versement ou sur 10 

ans en ajoutant les intérêts 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur Michel Lord 

 

D’ADOPTER le règlement d’emprunt numéro 235-2025 en précisant que les 

coûts pour la protection incendie doivent être payer par l’ensemble des 

immeubles imposables du territoire de la municipalité 

 

Monsieur André Raymond enregistre son vote contre 

 

LE RÈGLEMENT 235-2025 est adopté à la majorité  

 

Adopté 

   

 1.7 Programmation TECQ 2024-2028  

   

Résolution 

9244-08-2025 

 CONSIDÉRANT L'urgence de régler les problèmes d'infiltration dans le 

réseau d’égouts  

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 

ET APPUYÉ par monsieur Maxime Partenza 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’ADOPTER la programmation TECQ 2024-2028 tel que rédigé 

 

Adopté 

   

 1.8 Approbation de la liste de vente pour taxes 

   

Résolution 

9245-08-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur Michel Lord 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’ADOPTER la liste de vente pour taxes tel que présenté 

 

Adopté 

   

 1.9 Fournisseur informatique   
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Résolution 

9246-08-2025 

 CONSIDÉRANT les appels d'offre de services informatiques pour les 

services de : 

 

Backup informatique 

Cybersécurité 

Gestion des postes de travail 

Banque d’heures d’intervention 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Josianne Fabry 

ET APPUYÉ par monsieur Maxime Partenza 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’APPROUVER le contrat pour le soutien informatique avec le Groupe 

Cosior 

 

Adopté 

   

 1.10 Demande de subvention PRACIM : Rénovation du 122, rue Grégoire 

   

Résolution 

9247-08-2025 

 Attendu que la Municipalité souhaite déposer une demande d’aide financière 

au volet 1 ou 2 du PRACIM 2025-2028 pour son projet de rénovation du 122 

rue Grégoire pour son futur hôtel de ville; 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 

ET APPUYÉ par madame Josianne Fabry 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT  

 

D’AUTORISER le dépôt de la demande d’aide financière; 

 

Que la Municipalité a pris connaissance du Guide du PRACIM 2025-2028 et 

s’engage à respecter toutes les modalités qui s’appliquent à elle; 

 

Que la Municipalité s’engage, si elle obtient une aide financière pour le projet, 

à payer sa part des coûts admissibles à celui-ci ainsi que les coûts d’entretien 

régulier, de maintien et de fonctionnement du bâtiment subventionné pour 

atteindre ou même prolonger sa durée de vie; 

 

Que la Municipalité confirme, si elle obtient une aide financière pour le 

projet, qu’elle assumera tous les coûts non admissibles au PRACIM 2025-

2028 associés à son projet, y compris tout dépassement de coûts. 

 

Adopté 

   

 1.11 Approbation des comptes au 31 juillet 2025 

   

Résolution 

9248-08-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur Michel Lord 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’APPROUVER la liste des comptes à payer au 31 juillet 2025 tel que 

présenté 

 

Adopté 

   

 2.0 PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 

   

 2.1 Appel d’offre : Rénovation phase 1 de la caserne 
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Résolution 

9249-08-2025 

 CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer des travaux de rénovation afin de 

régler la problématique de contamination 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par madame Josianne Fabry 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’AUTORSER la Directrice générale par intérim à aller en appel d’offre 

pour la phase 1 des travaux à la caserne incendie 

 

Adopté 

   

 2.2 Demande à la Régie Intermunicipale d’approvisionnement en eau 

potable Henryville-Venise 

   

Résolution 

9250-08-2025 

 CONSIDÉRANT que la régie intermunicipale d'approvisionnement en eau 

potable Henryville-Venise a interdit à la municipalité de Henryville d’utiliser 

la borne fontaine près de l'usine car cela occasionne une baisse de pression à 

l’usine; 

 

CONSIDÉRANT la nécessité d’avoir une borne fontaine dans ce secteur 

pour la protection incendie de nos citoyens; 

 

CONSIDÉRANT qu’il existe une solution pour prévenir une baisse de 

pression dans le réseau, soit en y installant une valve de régulation 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 

ET APPUYÉ par madame Josianne Fabry 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

DE DEMANDER à la Régie Intermunicipale d’approvisionnement en eau 

potable Henryville-Venise de mettre en fonction la borne fontaine peinturée 

en noir actuellement en y ajoutant une valve de régulation car elle est 

nécessaire à la protection incendie 

 

Adopté 

   

 3.0 TRAVAUX PUBLICS 

   

 3.1 Appel d’offre : Déneigement & abrasif stationnement bâtiments 

municipaux 

   

Résolution 

9251-08-2025 

 CONSIDÉRANT que le contrat pour le déneigement et l’épandage d’abrasif 

dans les stationnements et entrées des bâtiments municipaux s’est terminé 

après la saison 2024-2025 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Michel Lord 

ET APPUYÉ par monsieur Léo Choquette 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’AUTORSER la Directrice générale par intérim à aller en appel d’offre 

pour le déneigement et l’épandage d’abrasif des stationnements et entrées de 

bâtiments municipaux 

 

Adopté 
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 3.2 Subvention PAVL / EXL62339 

   

Résolution 

9252-08-2025 

 CONSIDÉRANT que nous avons reçu la confirmation de subvention du 

ministère des Transports Volet Projets particuliers d’amélioration – (PPA-

CE)  # EXL62339 au montant de 13 553 $ 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Henryville doit utiliser ces sommes 

pour améliorer la sécurité des utilisateurs de la route 

 

CONSIDERANT que la municipalité désire améliorer la traverse d’écoliers 

situé près de l’école primaire et ainsi assurer la sécurité des enfants 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Maxime Partenza 

ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’UTILISER la subvention au montant de 13 553 $ pour améliorer la 

traverse étudiant avec des feux de signalisation conforment dans le secteur de 

l’école primaire 

 

Adopté 

   

 4.0 HIGIÈNE DU MILIEU 

   

 5.0 SANTE ET BIEN ETRE 

   

 6.0 AMENAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

   

 6.1 Embauche d’un employé à l’assainissement des eaux  

   

Résolution 

9253-08-2025 

 CONSIDÉRANT les vacances du responsable de l’assainissement des eaux 

 

CONSIDÉRANT qu’il est important d’avoir un technicien en assainissement 

des eaux sur place pendant l’absence du responsable 

 

CONSIDÉRANT les compétences et l’expérience du candidat 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur Michel lord 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

D’EMBAUCHER monsieur René Dulude à titre de technicien à 

l’assainissement des eaux selon les conditions convenues avec la Directrice 

générale par intérim 

 

Adopté 

   

 6.2 Autorisation de construction de logements : Projet Austral 

   

Résolution 

9254-08-2025 

 CONSIDÉRANT la demande de permis de construction pour 3 immeubles  

 

CONSIDÉRANT que les services passent déjà en façade de ses futurs 

immeubles 

 

IL EST PROPOSÉ par madame Josianne Fabry 

ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
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D’AUTORISER la construction de 3 immeubles de 2 logements du projet 

Austral à la levée du moratoire 

 

Adopté 

   

 7.0 LOISIRS ET CULTURE 

   

 7.1 Démission de la responsable des loisirs et communication 

   

Résolution 

9255-08-2025 

 CONSIDÉRANT la démission de Mme Émannuelle Prud-Homme du poste 

de responsable des loisirs et communication 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité désire augmenter l’offre de service de 

loisirs et culture et améliorer ses communications 

 

CONSIDÉRANT qu’il est opportun de créer un poste cadre, à temps plein, 

en présentiel pour effectuer ce travail 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par madame Josianne Fabry 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

DE CRÉER un poste cadre, à temps plein en présentiel qui portera le titre de 

directeur des loisirs et communication 

 

DE PROCÉDER à l’affichage dudit poste et de mandater la Directrice 

générale par intérim pour faire une recommandation d’embauche lors d’une 

prochaine assemblée 

 

Adopté 

   

 8.0 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

   

 9.0 AFFAIRES NOUVELLES 

   

 10.0 2e PÉRIODE DE QUESTIONS 

   

 11.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

   

Résolution 

9256-08-2025 

 L’ordre du jour étant épuisé à 21h07 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Léo Choquette 

ET APPUYÉ par monsieur Maxime Partenza 

 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

DE CLORE la présente séance 

 

Adoptée 

 

 


